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27 - LOTISSEMENT CHARDINE
COMPTE-RENDU FINAL DE LA CONCESSION 2021-2022

La Société d’Economie Mixte d’Aménagement (SHEMA) a été désignée en qualité de concessionnaire de
l’aménagement du lotissement « Chardine » par délibération du Conseil municipal de la Commune de
Tourlaville du 20 décembre 2012, signée le 5 mars 2013 pour une durée de 6 ans.

L’avenant n°1 signé le 25 mars 2015 proroge le délai de la concession jusqu’au 11 mars 2020 au regard
du rythme de la commercialisation,  pour étendre le périmètre de la concession d’environ 100 m² et
augmenter le forfait de la rémunération suite aux fouilles archéologiques. 

L’avenant n°2 du 16 décembre 2019 proroge le délai de la concession jusqu’au 31 décembre 2020 suite à
la liquidation judiciaire de l’entreprise SARL BERNARD attributaire du lot Maçonnerie, et compte-tenu des
travaux d’aménagement restants à réaliser et de leur coordination avec l’édification des constructions
des acquéreurs. 

L’avenant n°3 du 17 décembre 2020 proroge le délai de la concession jusqu’au 30 juin 2021 pour prendre
en compte le retard sur le planning prévisionnel de l’opération dû à la crise sanitaire COVID 19.

L’avenant n°4 du 30 juin 2021 proroge le délai de la concession jusqu’au 30 juin 2022 afin d’achever la
commercialisation, lever toutes les réserves, clore la concession. 
 
Au  niveau  opérationnel,  à  ce  jour,  l’ensemble  des  travaux  d’aménagement  relatifs  aux  permis
d’aménager n° PA 50602 14 G0004 et n° PA 50129 16 G0006 ont été achevés. 

Les travaux d’aménagement du secteur Nord ont été réceptionnés le 16 mai 2019 et ceux du secteur Sud,
compris la placette, ont été réceptionnés le 04 mars 2021. Les ouvrages ont été levés de toutes réserves
le 22 décembre 2021 et remis à la Ville de Cherbourg-en-Cotentin. 

La SHEMA a procédé au solde et à la clôture de l’ensemble des marchés afférents aux études et aux
travaux d’aménagement du quartier Chardine. 

Par  ailleurs,  l’aménagement  du  lotissement  a  permis  de  créer  98  logements  dont  53  logements
individuels, 30 logements sociaux et 15 logements groupés. La commercialisation s’est achevée en 2022
avec la signature des actes définitifs de vente des deux derniers lots. 

Aussi, par délibérations du 30 juin 2022 et du 28 septembre 2022, le conseil municipal a validé la reprise
du foncier contenant les espaces publics aménagés par la SHEMA et dont l’acte notarié sera signé dans
les prochaines semaines.



Le conseil municipal est invité à : 

· approuver le Compte-Rendu Annuel d’Activité 2021 – 2022 et du Compte-Rendu Final de la concession,

·  approuver  le  bilan  financier  définitif  de  la  concession  d’aménagement  qui  s’élève  en  dépenses  à
4 322 847 € HT et en recettes à 4 444 124 € HT, et de valider la trésorerie en résultant qui s’élève à
121 277 € HT,

· accepter l’ensemble des ouvrages réalisés dans le cadre de l’opération,

· donner quitus à la SHEMA pour ses missions confiées dans le cadre de la concession d’aménagement,

· prendre acte que la collectivité est désormais subrogée dans les droits et obligations de la SEM.

Vu l’avis favorable de la 3ème commission et après en avoir délibéré, le conseil adopte.

Heure de vote : 18 h 25 Nombre de votants : 52

Pour : 52 Contre : 0 Abstentions : 0 NPPV : 0

Le Maire, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVÉ Agnès TAVARD

#signature1# #signature2#

PJ : 1
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